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SEANCE DU 13 MARS 2018 
Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
L’an deux mil dix-huit, le 13 mars à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Trumilly, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la Loi, à la Mairie, sous la 
présidence de Madame Martine LOBIN, Maire. 
 

Date de la convocation : 6 mars 2018 
 

Etaient présents Mmes et Ms les Conseillers Municipaux : Martine LOBIN, Philippe 
DESJARDINS, Margarita, ALVAREZ, Jérôme AUDEBEAU, Séverine DUPONT, Martine 
MOMMELE, Christian LOUSSERT, Conseillers Municipaux 
Formant la majorité des membres en exercice 
 

Absents excusés :   
 Michel BONNELLE donne pouvoir à Martine LOBIN 
 Gisèle MOTTIER donne pouvoir à Margarita ALVAREZ 
Absents non excusés : 
Mathias PAPON, Séverine PAREDES, Virginie LABASQUE 
 

Secrétaire de séance :  Margarita, ALVAREZ 
 

Madame le Maire consulte le Conseil Municipal pour l’approbation du compte rendu de la séance du 19 
décembre 2017. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

01/18 – OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2018 POUR LE 
FINANCEMENT DE LA DEUXIEME PHASE DE L’AGENDA D’ACCESSIBILITE 
PROGRAMME POUR LES BATIMENTS COMMUNAUX   

Votants : 9 Pour : 9 Contre : 0 Abstentions : 0 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la demande de subvention au titre de la DETR 
2017 pour la mise en accessibilité des installations composant la phase deux n’a pas été retenue par les 
services de l’État malgré l’intérêt de l’opération envisagée. 
 

Elle propose de voter une délibération afin d’actualiser le montant des travaux prévus et de déposer 
une nouvelle demande au titre de la DETR 2018. 
 
Cette deuxième phase de travaux concerne : 

- Le sanitaire public sous le préau de la cour de la mairie 
- L’école, 
- La salle communale 
- La cour de la mairie. 

 

Le montant du projet s’élève à 31 509.68 € HT.  
 

Entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal 
 

DECIDE  
 

D’adopter le nouveau montant du projet pour lequel une subvention à son taux maximum au titre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2018 et ce afin de l’aider à financer la mise en 
accessibilité du sanitaire public sous le préau de la cour de la mairie, de l’école, de la salle communale 
et de la cour de la mairie selon les capacités de financement pour un montant estimé à  
31 509.68 € HT. 
 

3 

 
 

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 

"Mme le Maire et la commission urbanisme présentent les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables du PLU et expliquent les objectifs dégagés pour le futur document.  

Le projet est débattu par les membres du Conseil et aucune remarque n’est faite. 

Suite à ce débat, le projet de PADD est validé. 

La commission poursuit le travail sur le PLU." 
 
 
La séance est levée à : 23H25 
  
  

EXTRAIT : 
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Région Hauts-de-France

Décision délibérée n°2019-3517du 18 juin 2019
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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts de France

après examen au cas par cas, 

sur l'élaboration du plan local d'urbanisme

de la commune de Trumilly (60)

n°GARANCE 2019-3517
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Décision après examen au cas par cas 

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré

collégialement,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001  relative à

l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son

annexe II ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ; 

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement

et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant

approbation du règlement intérieur du Conseil  général de l’environnement et  du développement

durable ;

Vu l'arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 modifié et

l’arrêté du ministre de la transition écologique et solidaire du 30 avril 2019 portant nomination des

membres de la Mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes), déposée par la commune de

Trumilly le 26 avril  2019, relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de

Trumilly (60) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 24 mai 2019;

Considérant que la commune de Trumilly, qui comptait 513 habitants en 2015, projette d’atteindre

626 habitants en 2030, soit une évolution annuelle de la population de + 1,34 % et que le plan local

d’urbanisme prévoit la réalisation de 38 logements dans le tissu urbain existant, par comblement de

dents creuses ou mutation du bâti existant et également en extension pour environ 22 logements

dans une zone à urbaniser 1AU de 1,20 hectare ;

Considérant la faible ampleur de la modification ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable,

des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le

projet  n’est  pas  susceptible  d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement et  sur  la  santé

humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation

des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er

En application, des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la

Décision délibérée n°2019-3517du 18 juin 2019
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base des informations fournies par  la personne publique responsable, l’élaboration du plan local

d’urbanisme de Trumilly, présentée par la commune de Trumilly, n’est pas soumise à évaluation

environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis

par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives

ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à

la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de  générer  un  effet  notable  sur

l’environnement.

Article 3

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité

environnementale. En outre, en application de l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, la présente

décision doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Lille le 18 juin 2019,

Pour la Mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France

Sa présidente

Patricia Corrèze-Lénée

Voies et délais de recours

Une décision soumettant un plan à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du

tribunal administratif de Lille  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur

internet.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux formé dans les mêmes conditions. Les recours gracieux doivent

alors être adressés à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale

DREAL Hauts-de-France 

44 rue de Tournai

CS 40259

59019 LILLE CEDEX

La décision dispensant d'une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne constitue pas

une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l'objet d'un recours direct, qu'il soit administratif,

préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire,

elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisation, approuvant

ou adoptant le plan, schéma, programme ou document de planification.
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